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Contrat de partenariat – Rencontre Développer et protéger son entreprise 

Objet : CONTRAT DE PARTENARIAT – Développer et protéger son entreprise 

18 novembre 2025 

Votre entreprise a manifesté son intérêt pour être partenaire de la rencontre Développer et 
protéger son entreprise qui se tiendra le 18 novembre 2025 à ArchParc à Archamps, nous vous 
remercions de votre intérêt et de votre confiance.  
 
Contexte 
 
Station A est la pépinière et hôtel d’entreprises d’ArchParc dédiée au digital et à l’innovation.   
 
Dans le cadre de l’accompagnement des start-up, Station A organise des évènements destinés 
à outiller les dirigeants sur des sujets stratégiques. Ainsi, la rencontre « Développer et protéger 
son entreprise vise à protéger nos entreprises du territoire, innovantes dans un contexte 
économique et géopolitique tendu. 
 
Station A ne disposant pas de structure juridique propre, elle est portée par le Syndicat Mixte 
d'Aménagement du Genevois (SMAG), qui a la charge du parc d’activités industrielles régional 
ArchParc.  
 
Le présent contrat de partenariat est donc conclu entre le Partenaire et le Syndicat Mixte 
d'Aménagement du Genevois (SMAG). 
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Désignation des parties 

 
Le présent contrat est établi entre : 
 
D’une part, le Syndicat Mixte d'Aménagement du Genevois (désigné « SMAG » dans ce qui suit) 
représenté par son Président, Serge DELSANTE, domicilié au 480 rue Richard Gurley-Drew - 
74160 Archamps, n° SIRET : 257 401 281 00098. 
 
 
Et d’autre part, le Partenaire : 
 
La Communauté de Communes du Genevois, domiciliée 38 rue Georges de Mestral – 74 160 
Archamps, représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment 
habilité à signer la présente convention par décision n° DEC-2025-155 du 12 décembre 2025. 
 
N° SIRET : 247 400 690 00019 
 
 
Engagements des parties 
 
Par le présent contrat, le SMAG s’engage à : 
 

• Faire figurer de manière visible le logotype du Partenaire sur tous les supports de 
communication, réalisés pour la promotion de la rencontre « Développer et protéger son 
entreprise », qui seront produits à compter de la date du présent contrat. Ces supports 
comprennent notamment : l'affiche de l'événement, le listing des intervenants, la feuille 
d'émargement. 
 

• Tagguer sur chaque post le partenaire « La Communauté de Communes du Genevois. 
 

• Remercier officiellement le Partenaire, lors d'une prise de parole des organisateurs de la 
rencontre « Développer et protéger son entreprise ». 

 

• Mettre le partenaire en copie de l’email de remerciement pour qu’il puisse être contacté.  
 

• Mettre à jour le contenu afin que les entreprises de la Communauté de Communes se 
sentent concernées (commerces, artisans et industries locales). 
 

 
Par le présent contrat, le Partenaire s’engage à : 
 

• Transmettre au SMAG son logotype en version vectorisée, en format PDF ou .ai, dans 
les meilleurs délais (ou l'intégrer directement via la responsable de communication dans 
les supports de communication). 

 

• Communiquer positivement via ses canaux de communication sur la rencontre. 
 

• Solliciter les entreprises du territoire pour les inviter à l’évènement afin d'optimiser le 
rayonnement et les retombées de la rencontre. 
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• Régler, sur la base d’un titre de recette émis par le SMAG, le montant de mille euros         
(1 000 €) net de taxes par virement bancaire sur le compte du SMAG à la Paierie 
départementale de la Haute-Savoie, aux coordonnées suivantes :  
RIB : 30001 00136 C7410000000 97 
IBAN : FR16 3000 1001 36C7 4100 0000 097 
BIC : BDFEFRPPCCT 

 
 
Prestations non-comprises dans le présent contrat 
 

Le présent contrat n’inclut pas : 

• Le transport des représentants du Partenaire à ArchParc, 

• L’hébergement des représentants du Partenaire, 

 
 
Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 3 pages.  
 
 
 
Pour le Partenaire :  Pour le SMAG  
 
Date :  
 
Fait à :  
 
Signature du représentant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom, Prénom : BENOIT Florent 
 
Qualité : Président 
 

 
Date :  
 
Fait à :  
 
Signature du représentant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom, Prénom : DELSANTE Serge 
 
Qualité : Président 

 


